Tableau de procédure de qualification par la voie de commissions de qualification

TRANSMISSION DU DOSSIER
PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, POUR AVIS,
A LA COMMISSION NATIONALE DE 1ére INSTANCE

AVIS AVIS DEFAVORABLE
FAVORABLE DE LA COMMISSION

/_\ N\

| ETUDE APPROFONDIE DU DOSSIER PAR LE C.D. POUR DECISION

/ \ \

QUALIFICATION Si le C. départemental n’est QUALIFICATION Si le C. Départemental

PRONONCEE par le pas d'accord, le dossier doit REFUSEE PAR LE N'EST PAS D’ACCORD,

C. départemental étre transmis au C. National C. Départemental le DOSSIER DOIT ETRE
(DELAI 2 MOIS) L TRANSMIS AU C. National

APPEL DU C.D. (DELAI 2 MOIS)
APPEL DU C.D.

C. National PEUT SE S
SAISIR DE CETTE LE CANDIDAT PEUT
DECISION FAIRE APPEL

(DELAI 2 MOIS) (DELAI 2 MOIS)

INSCRIPTION PAR LE C.D.

ESTUBTOLT‘I\FLI'CSATTEIOCNOSE'iiPDOENC'IDSAIgLEA LE DOSSIER EST TRANSMIS POUR AVIS A
LINSPECTEUR DE LA DDASS ET AUX LA COMMISSION NATIONALE D’APPEL

ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE

PRESENTATION DU DOSSIER A LA COMMISSION D’ETUDES
DE QUALIFICATION DU CONSEIL NATIONAL

LA DECISION EST PRISE PAR LE CONSEIL NATIONAL EN
SEANCE PLENIERE :
- DEMANDE EVENTUELLEMENT A LA COMMISSION D’APPEL :
UN COMPLEMENT D’'INFORMATION

OU UNE NOUVELLE ETUDE DU DOSSIER

- ACCORDE OU REFUSE LA QUALIFICATION

NOTIFICATION DE LA DECISION I

AL'INTERESSE ET POURVOI EVENTUEL
AUX CONSEILS DEPARTEMENTAUX DE L'INTERESSE DEVANT LE CONSEIL D'ETAT




